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ANNEXE 3 
FORMULAIRE DE DEMANDE D’ACCÈS AUX LOCAUX ET AU MATÉRIEL DIDACTIQUE 

 
 

Date de la demande : _______________________________________ 
À noter que la demande doit nous parvenir au plus tard 30 jours avant la date choisie 

 
 

Identification de l’élève 

Nom :   Prénom :  

Date de naissance :   Code permanent :  

Adresse :  

Téléphone :    Courriel :  

Nom/prénom du parent-éducateur :  
 

 
Choix d’une date 

 
Veuillez faire le choix d’une date parmi celles-ci : 
 

☐ 20 octobre 2023 ☐ 16 novembre 2023 ☐ 8 décembre 2023 ☐ 8 janvier 2024  

☐ 2 février 2024 ☐ 11 mars 2024 ☐ 28 mars 2024 ☐ 17 mai 2024  
 

 
Choix d’un local 

 
Veuillez faire le choix d’un local parmi ceux-ci : 
 

☐  Bibliothèque  ☐  Laboratoire de sciences ☐  Atelier technologique 

☐  Local d’arts plastiques ☐  Laboratoire numérique ☐  Gymnase 

☐  Local d’art dramatique ☐  Local de musique ☐  Auditorium 

☐  Installation récréative   

*Veuillez remplir un formulaire pour chaque local demandé.* 
 

 

Détails de l’activité  

Description détaillée de l’activité prévue :   

 

 

 
 

Liste du matériel didactique demandé :  

 

 
 

   

Signature du parent-éducateur  Date 
   

 
Veuillez retourner le formulaire complété et signé à l’adresse courriel suivante : enseignement.maison@csjonquiere.qc.ca  

mailto:enseignement.maison@csrsaguenay.qc.ca
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ANNEXE 3 (suite) 
 

Espace réservé à l’école 

 
 

Nom des personnes accompagnatrices (maximum 2) :  

1.  

2.  
 
 
Dans le cas d’une demande d’accès à du matériel didactique, le projet d’apprentissage de l’élève a été fourni par le parent-éducateur :    
 

☐  OUI  ☐  NON 
 
 

Réponse de la direction d’école 
 
 

☐  Demande autorisée ☐  Demande refusée 
 
 

Motif du refus :  

 

 
 
 
 

École de quartier :  Date :  
 
 
 

Personne-ressource à contacter :   
 
 
 

 
 
 
 

   

Signature de la direction de l’école  Date 
 
 
 
 

Ce document est acheminé au parent-éducateur et une copie doit être conservée dans un dossier au nom de l’enfant à l’école. 
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